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Markus /.ändert Les successions d'artistes

d'Adolf Dietrich (1877 -1957), de Carl Roesch (1884 -

1979) et de Hans Krüsi (1920 -1995) sont conservées

et entretenues au musée d'art de Thurgovie. La déci-

sion d'intégrer ces successions d'artistes à la collection

d'art préexistante a ouvert une voie exemplaire, qui

a changé de manière décisive le visage de la collection.

Chaque succession consistait en milliers d'œuvres

d'art de qualité variable. Leur reprise a alourdi d'un

coup la collection d'un nombre d'œuvres qui, sans être

dénuées d'intérêt, n'étaient pourtant pas d'une qualité

absolument excellente. De plus, les legs des artistes

contenaient aussi un grand nombre de projets, de

photographies, de lettres et d'autres documents, qui

demandaient également un recensement et un archi-

vage professionnels. La décision de reprendre les

trois successions d'artistes impliquait donc une distan-

ciation par rapport à une politique de collection qui

limitait les œuvres exposées à la présentation exclusive

de courants artistiques importants à partir d'excellents

chefs-d'œuvre. L'idée du musée « trésor » d'excellen-

tes œuvres isolées a été abandonnée en faveur de celle

du musée « centre de compétences complet » pour
des thèmes et positions artistiques déterminées.

La première succession arrivée à la collection du

musée fut celle d'Adolf Dietrich. La propriétaire en est

la Société des beaux-arts thurgovienne, qui a confié

les tableaux en dépôt au musée peu après le début

d'une exploitation provisoire en 1972. Cette solution

présentait des avantages tant pour le musée que pour
la Société des beaux-arts. Le fonds Dietrich du musée

a été complété par environ trois douzaines d'œuvres

importantes de la succession, de sorte que l'institution

encore jeune a pu d'un coup présenter un groupe

d'œuvres représentatif de cet important artiste thurgo-

vien. La Société des beaux-arts, pour sa part, était

déchargée de la responsabilité de conserver les pré-

cieux tableaux dans les règles de l'art. Ce n'est qu'en

1994 qu'eut lieu la reprise du reste de la succession

composée de carnets d'esquisses, de dessins, de

photographies, de négatifs et d'un grand nombre de

documents.

La succession Dietrich est confiée au musée en dépôt,

ce qui apporte divers avantages à l'institution. Elle

jouit d'un droit d'accès pratiquement illimité à un

important complexe artistique et gagne un important

partenaire en la société thurgovienne des Beaux-Arts,

qui fournit en contrepartie une contribution décisive à

la préparation scientifique. Ainsi, le partenariat a déjà

permis de réaliser deux projets de traitement jusqu'en

2007: un premier pour l'inventaire des œuvres et

l'ordonnance de la correspondance, un deuxième pour

l'examen et l'évaluation des photographies. Les deux

projets ont débouché sur des expositions et publica-

tions, qui font apparaître aujourd'hui les artistes sous

un jour entièrement différent et différencié. Ces projets

scientifiques ont provoqué des investissements et des

versements de salaire de plusieurs centaines de

milliers de francs, qui n'auraient pas été versés au

musée sans la reprise de la succession.

Le modèle de partenariat en administration de succès-

sion a fait école au point qu'il a aussi été appliqué lors

du traitement de la succession de Cari Roesch. Sur la



suggestion du musée, la famille Roesch a créé une

fondation à laquelle elle a non seulement confié la

succession artistique mais aussi d'importants moyens

financiers. Avec la Fondation comme partenaire et

des contributions supplémentaires du fonds de loterie,

le musée a inventorié la succession Roesch et a

présenté les résultats au public en 2006 en une rétros-

pective avec une publication complète. D'autres

activités d'approfondissement sont en préparation.

La reprise de la succession de Hans Krüsi s'est dérou-

lée un peu autrement. Lorsque Hans Krüsi décède

au cours de l'hiver 1995, le musée d'art de Thurgovie

est l'héritier principal selon le testament. Avec la

succession de Hans Krüsi, la collection du musée s'est

parée d'une nouvelle dimension, celle de l'art brut. Le

musée a reçu en propriété non seulement les œuvres

d'art mais aussi les droits d'image, ce qui implique des

responsabilités et des dépenses administratives

supplémentaires, mais aussi de nouvelles activités et

recettes.

A la différence de la succession Dietrich, où le musée

a pu reprendre un corpus d'ceuvres déjà trié au préala-

ble avec de grandes connaissances spécialisées,

les collaborateurs du musée sont tombés chez Krüsi,

art brut oblige, sur une forêt d'œuvres totalement

enchevêtrée et pratiquement impénétrable. Pourtant,

ici aussi, environ cinq ans seulement après le décès de

l'artiste, il a été possible de donner une première vue

d'ensemble de la succession avec l'exposition «Même

un rien peut être quelque chose». Depuis, avec le

soutien du musée, un film très remarqué sur l'artiste

a été produit et le printemps 2008 verra une nouvelle

rétrospective Krüsi, produite en collaboration avec

Michael Stauffer et comportant trois pièces radiophoni-

ques. Des donations à d'autres institutions, par exem-

pie la Collection d'art brut de Lausanne, ou des ventes

permettent de faire progresser de manière ciblée la

diffusion de l'œuvre de Hans Krüsi.

Le travail sur les successions a permis au musée de

réaliser des projets scientifiques substantiels, qui ont

apporté au musée, parallèlement aux expositions et

publications, un gain décisif de compétences. Sans

oublier que notamment grâce à l'administration de

successions, le musée d'art de Thurgovie dispose

depuis le milieu des années 90 d'un système numéri-

que d'inventaire moderne ainsi que d'archives et de

stocks ultramodernes. Malgré ce succès, la reprise de

successions doit rester l'exception. Un tel engagement

n'est envisagé que s'il s'agit d'un excellent courant

artistique, qui correspond entièrement aux objectifs de

collection du musée. Et même là, une reprise ne peut

avoir lieu que lorsque la situation du dépôt est tirée au

clair et que le financement d'un inventaire et du

traitement est assuré. C'est pourquoi, dans la plupart

des cas, une offre de donation de successions est

refusée poliment mais fermement.
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